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Dans le cadre de la démarche Territoire à énergie positive pour la croissance verte, le Grand 
Narbonne distribue des kits de 2 ampoules LED aux foyers les plus modestes pour les aider à 
réaliser des économies sur leur consommation et leur facture d’électricité.

Ainsi, le Grand Narbonne organise des permanences dans les communes du territoire et invite 
toutes personnes sous conditions de revenus*, à se présenter à Peyriac-de-Mer à la Mairie (2 
place de la mairie) le mardi 18 décembre de 9h à 12h, munies de leur dernier avis d’imposition. 

Cette distribution sera l’occasion d’informer les habitants sur les bénéfices financiers et 
environnementaux de l’usage de ces ampoules LED, ainsi que sur les économies d’énergie dans 
leur logement.

C’est une convention signée entre EDF et l’Etat qui prévoit la distribution, par EDF, d’un million de 
lampes LED, aux collectivités labellisées. 

*Etre propriétaire occupant, copropriétaire ou locataire, avoir un Revenu Fiscal de Référence 2017 inférieur 
aux plafonds de ressources ANAH**. Se munir de la copie du dernier avis d’imposition. Action de transition 
énergétique pour la croissance verte menée en partenariat avec le Ministère de l’Environnement, de 
l’Energie et de la Mer et EDF

**Plafond de ressources par foyer : 
1 personne: 18 598€ - 2 personnes: 27 200€ - 3 personnes: 32 710€ - 4 personnes: 38 215€ - 5 personnes: 
43 742€

Par personne supplémentaire: + 5 510€

Le Grand Narbonne distribue gratuitement des ampoules LED 
et sensibilise aux éco-gestes à Peyriac-de-Mer le 18 décembre
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